SORTIE PEDAGOGIQUE

Autorisation parentale

Les sorties scolaires sont organisées sous l’autorité du proviseur dans le cadre d’une action éducative pour le compte des élèves, conforme au projet d’établissement. Ils constituent pour les élèves qui y prennent part une expérience essentielle dans le cadre de leur formation initiale. Les sorties proposées aux élèves sont justifiées par un objectif pédagogique. Par leur objectif pédagogique, elles relèvent du service public de l’enseignement.

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………responsable légal de l’élève …………………………………………… classe ………………… au lycée professionnel Place d’Armes autorise mon enfant à participer à la sortie pédagogique suivante :

Date et heure de départ :…………………………………………………………………………………………..

Trajet :…………………………………………………………………………………………………………….

Destination :………………………………………………………………………………………………………

Date et heure de retour :…………………………………………………………………………………………..

Le coût de la sortie est de ……………………euros par élève.

· J’autorise mon fils, ma fille à participer à toutes les activités prévues au cours du voyage, notamment visites, excursions, activités sportives.

· Je déclare avoir souscrit au nom de mon enfant une assurance individuelle accident ainsi qu’une assurance en responsabilité civile.

Les déplacements sont pris en charge par l’établissement. Cependant pour les déplacements qui ont lieu en début ou en fin du temps scolaire, l’élève peut être autorisé par ses responsables légaux à se rendre sur les lieux de l’activité scolaire ou en revenir individuellement. Le trajet entre le domicile et le lieu de l’activité est alors assimilé au trajet habituel entre le domicile et l’établissement scolaire.

J’autorise mon fils ou ma fille à :  
( se rendre à la sortie individuellement.





      

 
(  revenir de la sortie individuellement.

Signature des parents
Intitulé :..                                                                                                                      .








